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« Et pour celui qui est solidaire des hommes, 
l’homme n’est point simple mot de son 
vocabulaire, l’homme est ce dont il est 
responsable », dit Antoine de Saint-Exupéry.

Hans Jonaz dit aussi « Celui qui a la maîtrise 
de quelque chose en a aussi la garde » ou 
bien rappelle que « La cause devient mienne 
puisque le pouvoir est mien. Le bien-être, le sort 
d’autrui a été remis entre mes mains du fait de 
circonstances, ce qui veut dire que mon contrôle 
sur cela induit en même temps mon obligation. 
Exercer le pouvoir sans exercer l’obligation est 
irresponsable, c’est-à-dire une rupture dans le 
rapport de confiance de la responsabilité ».

N os tutelles auraient-elles oublié ces fondements 
de la responsabilité morale ? Les symptômes 
des difficultés de l’hôpital s’aggravent : déficits, 

manque de moyens, manque de personnel soignant, 
burn-out des professionnels de santé…

Les délais de prise en charge s’allongent sauf si on 
demande une consultation privée dans l’hôpital… Et cela 
génère des inégalités de prise en charge et des ruptures 
de parcours pour les plus vulnérables quand il y a besoin 
de se référer au médecin spécialiste. De plus en plus de 
sages-femmes dans certaines régions pratiquent des 
actes en dépassement d’honoraires au-delà de ce qui 
leur est autorisé.

L’entreprise hospitalière reste guidée depuis des années 
par la rentabilité. Les indicateurs de santé, les détermi-
nants sociaux des patients sont ce sur quoi les tutelles se 
penchent. La recherche d’amélioration se fait au travers 
de la recherche d’efficacité plus que de bien-être, en 
oubliant les habitudes de vie, les engagements, le sens 
de l’action aussi bien des soignants que des patients.

Et nous assistons à la montée de la violence sexiste en 
gynécologie-obstétrique, à l’apparition de la détresse 
empathique chez les soignants, ne considérant plus la 
femme ou le nouveau-né que comme un cas clinique.

Nous assistons aussi à des situations impossibles dont 
les femmes les plus vulnérables pâtissent davantage : 
sortie de maternité sans hébergement, mise à l’abri 
difficile, signalement de situation préoccupante réalisée 
comme dernière chance de prise en charge mais qui 
stigmatise des mères qui n’en relèveraient pas dans 
une situation sociale plus stable.

Les remplacements ont été très difficiles cet été dans 
bon nombre d’établissements de santé, obligeant à 
faire des choix de postes à privilégier ; les femmes ne 
trouvaient pas de relais en ville…

Alors, les appels à projets périnataux se concentrent 
sur la promotion de la santé mentale, sur les parcours 
de soins… mais sans changer les paradigmes de l’orga-
nisation de la santé, les organisations hypernormées 
et minutées.

La réforme du système de santé a été annoncée pour ce 
mois de septembre par Madame la ministre de la Santé. 
Le numerus clausus des études médicales est remis en 
question. Espérons que cette réforme va permettre d’exer-
cer la maïeutique dans de bonnes conditions, permettre 
à la mère, à l’autre parent, au nouveau-né d’aller bien, car 
la naissance, cette rencontre à l’altérité qui s’établit à ce 
moment, est la matrice de l’empathie, de l’ouverture et 
l’accueil de l’autre comme le fondement de notre société 
et comme socle de notre humanité tout entière. ●
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